
AVIS DE DOMICILIATION 
 

Document à renvoyer signé à votre institution financière 
 
 

Le soussigné (titulaire du compte qui paie les factures) : ……………………………………… 

……………………………………………………………………………………….………………… 

Rue, numéro, n° de boîte : ……………………………………………………………………………

Code postal et localité : ……………………………………………………………………. …………
 
Numéro de compte (format IBAN) : 

     
Code BIC :  

         

 

Prie la firme (qui établit les factures) : 
ACCOR TRL SA 

Avenue JF Kennedy, 46 A 
1855 LUXEMBOURG 

 
Numéro d’identification : LU 154 77706 
 
D’encaisser à partir de ce jour et jusqu’à révocation expresse toutes les factures 
portant la référence ou le numéro de client* suivant : 

 
 

* Si vous ne connaissez pas votre n° Client, contactez le 26 10 27 75 

 
 

Etablies au nom de (compléter uniquement si le destinataire des factures n’est pas le 
titulaire du compte) 

Dénomination sociale :    ……………………………………………………………………………. 

Rue, numéro, n° de boîte : ……………………………………………………………………………

Code postal et localité : ……………………………………………………………………. …………

Par le débit du compte précité 
 
Nom : ……………………………………… Date : …… / …… / …… 
 
Signature du titulaire du compte : 
 
 
Cadre réservé à l’institution financière : 
 
Numéro de domiciliation :  

                 



 

Modalités pratiques  
 
 

 
1. Le paiement sera exécuté pour autant qu’il y ait provision suffisante et 

disponible sur le compte. 
 
2. Chacune des parties concernées peut révoquer la domiciliation. 
 

Si vous désirez révoquer cette domiciliation, adressez-vous à votre institution 
financière.  Le cas échéant, prévenez le débiteur au nom duquel les factures sont 
établies. 
 
La révocation deviendra effective au plus tard 5 jours ouvrés bancaires après la 
remise de l’avis de révocation. 
Votre institution financière en avisera le créancier. 
 
Si votre institution financière révoque la domiciliation, elle vous en avisera ainsi que le 
créancier. 
Le cas échéant, il vous appartiendra de prévenir le débiteur. 
 
En cas de révocation par le créancier, celui-ci préviendra directement le débiteur des 
factures. 
 

3. Toute contestation relative à une facture doit être réglée directement entre le débiteur 
et son créancier. 
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